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métliyle selon la méthode de Mr. Delxive. Tous les médica
ments susceptibles de calmer la douleur, tels cpie l'opium 
sous toutes ses formes, le salicylate de soude, l'ammonol, 
l'antipyrine, la phenacétine, l’essence de thérébentine, le 
chloral, les iodlires, la belladone, etc., ont été tour-à-tour 
administrés. Les moyens chirurgicaux eux-mêmes n’ont pas 
été épargnés : on a sectionné de petits rameaux du nerf scia
tique, on a pratiqué l'acupuncture et l’élongation du nerf 
malade. Les courants continus, le bain hydro électrique ont 
été mis A contribution (Larat).

Enfin plus récemment MM. Cathelin, Sicard et Chipault 
ont proposé de traiter les douleurs sciatiques par l’injection 
intraaraclmoïdieiine de solution,de cocaïne il 1 p. 100 dans la 
région lombaire ou par l'injection de sérum artificiel dans le 
sac épidural. .....

L'abondance, la richesse de cette énumération fera hési
ter le praticien et c'est le cas de dire : plus il y a de médica
tions recommandées contre unp maladie, moins on est sûr de 
la guérir, car la richesse, dans' ce cas, cache la pauvreté. 
Mais, nous dira t on, est-ce que les différents traitements 
cités plus haut n'ont pas produit de bons résultats dans un 
certain nombre de cas ? oui sans doute ; ils ont amélioré les 
uns, ils en ont guéri d’autres, mils aussi, combien du patients 
ne sont-ils pas restés sans le moindre soulagement ? Combien 
de fois, le médecin, en présence d'une sciatique, n'est-il pas 
obligé de s’adresser A plusieurs.traitements successifs, d'aller 
d’une méthode A une autre, avant de trouver celle qui gué
rira ... .ou ne guérira pas son mniade, très heureux encore 
quand il arrive au résultat déliré avant d’être lûché par son 
client.

C’est que toute cette thérapeutique est vraiment infidèle 
et n'a bien souvent d'action que dans un nombre limité de 
sciatiques. On n’a pas encore préconisé un procédé sur lequel 
le praticien puisse compter, tout au moins dans la généralité 
des cas.

A l’appui de ce que nous venons de dire, on nous per
mettra de citer l'opinion autorisée de MM. les professeurs 
Pitres et Vaillard (Traité de médecine et de thérapeutique 
1002, tome dixième, page 170.)

“ Ou a préconisé, disent-ils, contre la sciatique une infi
nité de moyen» thérapeutique» qui tous comptent à leur art if 
quelque» aucci» et beaucoup tie revere. ”

Nous avoue été appelé, par un concours de circonstances 
toutes particulières, aussi bien que par nos fonctions d'élec
trothérapeute, A soigner un grand nombre de sciatiques. La 
plupart étaient des cas très rebelles contre lesquels étaient 
venus s’échouer toii* les traitements recommandés dans les 
manuels classiques.


